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COMMUNIQUE DE PRESSE DU 22 NOVEMBRE 2011

Pourquoi le gouvernement refuse-t-il d'entendre les voix des victimes d'effets secondaires graves des médicaments autres que le Médiator ?
La discorde lors de la Commission Mixte Paritaire du 15 novembre devant l’Assemblée Nationale entre la majorité et l'opposition amène le REVAHB, association des victimes du vaccin anti-hépatite B, à s’interroger : Pourquoi un tel entêtement ?

Les victimes espéraient de cette nouvelle loi relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé, la reconnaissance qui leur a toujours été refusée, contrairement aux victimes du Médiator, qui, elles seules, vont bénéficier de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 pour simplifier leur indemnisation.

Jusqu'à présent, le REVAHB souhaitait rester en dehors de tout clivage politique mais force est de constater que seule l'opposition a retenu ses propositions d'amendements en les intégrant concrètement dans le projet de loi adopté par le Sénat, avec principalement la possibilité pour les victimes, via les associations, de mettre en place des Class action, et l’inversion de la charge de la preuve en cas d’aléas thérapeutiques diffus car le doute doit profiter aux victimes et non aux firmes pharmaceutiques, comme c’est le cas aujourd’hui,… 

 

Pourtant, les conseillers techniques de M. le Ministre Xavier BERTRAND avaient reçu le REVAHB le 29 septembre dernier. Mais aucune suite n’a été donnée depuis aux différentes propositions que nous avions faites.

 

Le gouvernement en place, par l’intermédiaire des députés de la majorité, a rejeté ces amendements un par un le 24 octobre et, une nouvelle fois, lors de la réunion de la CMP du 15 novembre. 

 

L'objection du Ministre reste la même : "Le plan de gestion du risque est déjà prévu". Or, on sait qu'aujourd'hui ce plan de gestion est inefficace puisque, sur le plan de la justice, le combat est inégal. Les victimes sont démunies face à la puissance des firmes industrielles qui peuvent consacrer beaucoup de temps et d’argent à leur défense. Les experts scientifiques missionnés par les juges ont pour la plupart des collusions avec les grands groupes pharmaceutiques, et, au terme de 10 à 15 ans de procédures judiciaires, les victimes sont toujours déboutées. Ce système ne peut que satisfaire les laboratoires pharmaceutiques.

 
Le Garde des Sceaux, M. Michel MERCIER, interpellé par un député, lui répond le 16 novembre : «…Vous avez relayé l’incompréhension du REVAHB au regard du traitement des victimes des effets indésirables du Médiator face au traitement des victimes des effets indésirables du vaccin hépatite B… j’ai noté tout l’intérêt que vous attachiez à ce dossier et j’ai chargé mes services de procéder à son examen avec le plus grand soin». Il est temps !!! Le REVAHB dénonce ce système depuis de nombreux mois.

 

Le rapporteur de la loi, M. Arnaud ROBINET, député UMP, prétexte devant la CMP qu’il faudrait plus de temps et de concertation, voire un texte de loi pour cerner ce problème : «Cela mérite un texte en soi»(sic), «Je ne suis pas opposé sur le fond, mais j'estime qu'une réforme de cette ampleur ne peut être menée au détour d'un amendement sur un texte dont ce n'est pas l'objet, sans aucune concertation avec les associations de patients, les entreprises et les ministères concernés, et aucune étude d'impact » (sic).

 

En fait, nous ne sommes pas dupes, le gouvernement cherche à endormir les français et à enterrer tout simplement le problème.
Si M. Xavier BERTRAND voulait redonner confiance aux français avec son texte de loi, il a perdu son challenge. Face au lobbying des grands groupes pharmaceutiques français, les victimes d’effets secondaires graves des médicaments ne pèsent pas lourd. 

Le choix du gouvernement est clair, les victimes sont une nouvelle fois sacrifiées sur l’autel du pouvoir et de l’argent. L’exercice est réussi au détriment des plus faibles et l’histoire se perpétue...
